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Société des Artisans Canadiens-Français
FONDEE LE 28 DECEMBRE 1876

Bureau Central : 20 Rl'E ST-DENIS, Montréal.

Nombre de Sociétaires. 40,638. Fonds Accumules. $1 .779.940.96

Payé depuis la Fondation :

Aux Héritiers, . $2,954.940.55

Aux Malades . $ l.543,631».66

Total ....

ji '. '•^ \ Nombre de Succursales,

$4.498,580.21 '^^^

Au Canada 326
Aux Etats-Unis . . . . 141

Total 467

i:.\i:cuTii' : TKic.^ii: M>i2-n>i4
Président : .M. I.uduir (Ir.u tl.

1er Vice-l'rés. , M. I. ]. ( '.autliicr. C. K.
ame Vice-Hrésiik-iit : Si T. Urassanl. N.
Uirecteuis : M. .Nap. Desclianiis.

M. I<. C. litrtraïKl
" M. Cani. Pa<iin.-t, N. I'.

M. Dr I. A K<iii:,;ui

M. RiHlolplif Hcil.inl.

M. Alci.lc' Dalpé.
M. DrJ. K. Kacicot.

" M. Nap. t.'liainp.i)(iie, .M. P.
" M C. M. Lé>»er

M.C. J K. lia/iii.

M. Or N. Cloulier
" M J. M. Duixjiit.

Trésorier-Général : M. Hiiiri Koy.

.\sst.-Tres -l'.éiiér.il. .M. Louis l-'ontaine.

, Mr. Mi'iUiiii tii Clul : Dr A. V . Jcaiinotte
1'. Avi-i-iir l.éKal : M. J. A. I.abclli-, C R.

Hiiriaii MO.Iuiil: .M. Dr Alexandre Gt-rinain.
M. Drjos. Gaiivreau.

Nolairi-: M. j. k. .Mainville.
Aiiilittiirs : .M W Lamarre.

.M. T. G. Bertrand.
Organisateurs : M. .Nap. Lacliance.

M. O. A. Bourke.
Ail. l'ortier.

\'. K. Guévreinont
.Albert Lacroix.
A l'. Haché
A, R. Arcliambault.
A .

ti Routliier.
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La Société des Artisan.s e.st la plus foite société niututlle française d'Anic-
rique pour les Canadiens Français des deux stxt^.

Elle existe aujourd'lnii partout <iù l'on rencontre des descendants de la race
française en Amérique, c'est ainsi qu'elle compte de très belles et très fortes succur-
sales dans les Provinces de Québec, d'Ontario, de la Nouvelle-l'xosse, du Nouveau
Brunswick, de l'Ile du Prince lùlouard, du Manitoba, d'Alberta, de Saskatchewan
et dans les Etats de .Massachusetts, de New Hamp.shire, de Maine, de Vermont,
de Rhode Lsland, de Connecticut et de MichiKan.

Elle offre à ses membres les avantages suivants : t—Une indemnité de
$ioo., $250., $500., $750., $1000., ou $2000., payables aux héritiers des sociétaires
décédés :

2 -Une indemnité de $5.00 par semaine, durant 15 semaines par année,
est versée aux sociétaires malades. 3—Une indemnité de 850., $125.. $250.]
•375-. 5500-, ou $1000., c'est-à-dire la moitié du montant mentionné .sur le cer-
tificat de caisse au décès, est payé au sociétaire dans l'incapacité totale et perma-
nente de travailler, par .suite de maladie ou d'accident. 4—Une rente viagère de
f 100 par an à .ses meuibres ([ui ont atteint l'âge de 70 ans.

Pour y appartenir : i— Il faut être âgé de seize ans et ne pas avoir dépassé
l'âge de 55 ans. 2— Etre canadien-français et catholique. 3—Jouir d'une bonne
santé et d'une boinie constitution.

Au point de vue français, la Société des Artisans a fait un travail consi-
dérable. Grâce à elle, les différents groupes de notre nationalité sont liés entre
eux. se connaissent e» s'entendent, età ce point de vue, elle mérite l'encourage-
ment de tou.s les 'Janadie»is.E rat.ça(s :
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